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Convention pour l’organisation et la gestion de 
l’Accueil collectif de Mineurs de Saint-Blin. 

 
 
Entre d’une part, 
 
 

La Communauté de Communes Meuse Rognon, dont le siège se situe 1, 
Allée de la Grande Fontaine 52 150 ILLOUD, enregistrée sous le SIRET 
20006966400015 représentée par son Président Nicolas LACROIX, agissant selon 
délibération du Conseil Communautaire en date du 11/04/2024. 
 

Ci-après dénommée « La CCMR » 
 
Et, d’autre part,  
 

L’ADMR de Saint-Blin, dont le siège social se situe rue de l’église 52700 
PREZ SOUS LAFAUCHE, représentée par sa Présidente, Mme Eliane 
TROMMENSCHLAGER. 
 

Ci-après dénommée « l’ADMR » 
 

Préambule :  

 
L’ADMR de Saint-Blin assure depuis plusieurs années un certain nombre de 

prestations et notamment la gestion de l’Accueils de loisirs « Les Diablotins ». 
 Dans ce cadre, les relations entre la CCMR et l’ADMR sont formulées par 
cette convention pour l’année 2024.  
 
 
1. Objectifs de la convention : 

 
La CCMR, en accord avec les ambitions ci-dessus confie à l’ADMR, 

l’animation et la gestion de l’Accueil de Loisirs « Les Diablotins » de Saint-Blin.  
 

L’ADMR organise l’accueil des enfants ou des jeunes à toutes les périodes 
définies à l’article 6 de cette même convention, d’un commun accord entre les 
parties. 
 
2. Validité de la convention : 

 
La présente convention prend effet à compter de sa signature par les deux parties. 
Elle est annuelle et consentie pour l’année 2024 pour l’Accueil Collectif de mineurs 
de Saint-Blin. Elle ne peut pas faire l’objet d’une tacite reconduction. 
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3. Engagements de l’ADMR : 
 
 

L’ADMR s’engage à :  
- Présenter un budget prévisionnel annuel avant le 31 Janvier 2024.  
 
- Transmettre les plaquettes de communication au service Jeunesse et Sport de 

la CCMR au minimum 4 semaines avant l’ouverture.  
 
- Organiser l’accueil de loisirs en conformité avec les normes réglementaires en 

vigueur. L’ADMR effectue les déclarations réglementaires du centre auprès des 
autorités de la DDCSPP. (Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations). 

 
- Elaborer un projet pédagogique en cohérence avec les intentions citées et le 

projet éducatif de la CCMR. 
 
- Rencontrer la CCMR avant la mise en place du centre pour définir le projet 

général des centres et proposer le budget prévisionnel de l’année. 
 
- Rencontrer la CCMR après le déroulement pour communiquer le bilan 

qualitatif, quantitatif, géographique et financier et identifier les suites à donner. 
 
- Constituer une équipe éducative en étroite collaboration avec la CCMR. A ce 

titre, l’ADMR privilégiera le recrutement d’animateurs issus du territoire local et 
repérés par la CCMR. 

 
- Equiper le centre de loisirs en matériel éducatif nécessaire au fonctionnement 

pédagogique, et à renouveler chaque année le matériel défectueux. 
 
- Organiser au minimum une sortie par période d’ouverture pour chaque site.  

 
En cas de non-respect des engagements, des pénalités financières pourront être 
attribuées. 
 
4. Engagements de la communauté de communes Meuse Rognon : 
 
 

La CCMR s’engage à :  
 

- Transmettre à l’ADMR ses ambitions éducatives pour le temps libre des 
enfants à travers son projet éducatif.  

 
- Soutenir l’ADMR dans la mise en œuvre des projets à caractère éducatif 

concernant la place de l’enfant et du jeune en général. 
 
- Dans les conditions définies ci-après (voir article 9), la CCMR versera une 

subvention annuelle pour l’accueil collectif de mineurs de Saint-Blin. 
 
- Mettre à disposition les équipements nécessaires à l’accueil et fournir les 

attestations de conformité. 
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- Entreposer le matériel d’une année à l’autre dans de bonnes conditions de 
stockage. 

 
 

5. Assurances : 
 
 

L’association « ADMR » s’engage à faire garantir l’accueil des publics et sa 
responsabilité civile, par sa compagnie d’assurance « AXA ENTREPRISES ».  
 
 
6. Modalités d’organisation des activités : 

 
D’un commun accord entre les deux parties, l’association « ADMR Saint-

Blin » sera chargée d’organiser l’Accueil de loisirs de Saint-Blin selon les périodes 
suivantes :  
 
Vacances d’Hiver : 
 

• Du 26/02/2024 au 01/03/2024  
 
Vacances de Printemps : 

 

• Du 22/04/2024 au 26/04/2024 
 
Vacances d’été : 

 

• Du 08/07/2024 au 26/07/2024 
 
Vacances de la Toussaint : 

 

• Du 21/10/2024 au 25/10/2024 
 
 
7. Modalités d’inscription des familles : 

 
L’ADMR réalisera les plaquettes d’information de l’accueil de loisirs en étroite 

collaboration avec la CCMR. La CCMR s’engage à diffuser tous les documents 
transmis par l’ADMR. 
 

Les familles pourront s’inscrire directement auprès de l’ADMR auprès de la 
Directrice du Centre de loisirs, Emilie DERE au 06.32.92.99.62 ou par mail sur 
perisadmrstblin@orange.fr. 
 
  

L’ADMR s’engage à tout mettre en œuvre pour gérer les aides financières 
complémentaires aux aides de la CCMR, notamment auprès de la CAF et de la MSA 
et du Conseil Départemental. 
 
 
 

mailto:perisadmrstblin@orange.fr
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8. Constitution des équipes éducatives : 

 
L’ADMR recrute les personnels éducatifs en conformité avec les normes 

d’encadrement, à savoir :  
o Un directeur titulaire du BAFD ou en formation 
o Un animateur pour 8 enfants âgés de moins de 6 ans 
o Un animateur pour 12 enfants de plus de 6 ans 
o Eventuellement, du personnel d’entretien et de service 
o Ils pourront inclure les personnels mis à disposition par la CCMR.  

 
 
9. Conditions financières : 

 
L’ADMR devra transmettre avant le 31 Janvier 2024 le montant de la 

subvention de fonctionnement sollicitée, calculée comme suit :  
 

1,60€ × Nombre d’Heures/enfant prévisionnelles 
 

La CCMR s’engage à verser, uniquement pour les enfants appartenant au 
territoire Meuse Rognon : 
 

- 50 % avant le 30 Mai 2024. 
- Le solde sera versé avant le 31 décembre 2024 après remise du bilan 

financier par l’ADMR (avant le 25 Novembre). Ce bilan devra prendre en 
considération le nombre d’Heures/enfant effectivement réalisées pour les enfants 
habitant uniquement le territoire de la CCMR.  
 
 
10. Entretien des locaux : 
 

 
L’ADMR assurera l’entretien des locaux (ménage) par tout moyen à leur 

convenance. Les locaux devront être rendus dans le même état qu’ils ont été prêtés. 
En cas de ménage défectueux, une pénalité financière de 200 € pourra être déduite 
de la subvention.  
 
11. Dénonciation : 
 

La présente convention pourra prendre fin avant le terme fixé dans un délai 
de 2 mois, à la demande de :  

- La CCMR, par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à 

l’ADMR.  

- L’ADMR, par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à la 

CCMR.  

 

Fait à Illoud, le  
 
Pour la communauté de communes 
Meuse Rognon 
 

Fait à                        , le  
 
Pour l’ADMR. 
 

La présidente, 
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Le Président, 
 
 
 
 
 
 
 

Nicolas LACROIX 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Eliane TROMMENSCHLAGE 
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